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S. 567. — Schumann, Deutsche tierärztl. Wochenschrift, 1927, S. 779.—
Sterilität des Rindes, Sammelbericht von Miessner von der Tagung der
Fachtierärzte zur Bekämpfung der Aufzuchtkrankheiten. München 1925. —
Wagner, Deutsche tierärztl. Wochenschrift, 1929, S. 33. — Wenger,
Schweizer Archiv für Tierheilkunde, 1927, S. 493. — Wyssmann,
Schweizer Archiv für Tierheilkunde, 1923, S. 589. — Zschokke zit.
nach Richter.

De l'examen de detail du cheval.
Causerie prösentee ä la reunion de la „Society des v^terinaires vaudois"

le 30 juin 1929 ä Vevey

par le Colonel veterinaire Dr. A. L.Ramelet, Berne.
Chera confreres,

Lorsque votre aimable secretaire, Mr. le Dr. Roux m'a
propose de me joindre ä vous a l'occasion de votre 75me assem-
blee, je n'ai tout d'abord pas realise que la date du 30 juin
tombait sur un dimanche; — journee ä consacrer au repos si
possible —, or j'avoue apres m'en etre rendu compte, avoir eu
quelques scrupules sur l'opportunite en un tel jour, ä venir vous
exposer un theme professionnel et ainsi ecourter les quelques
heures de vacances dont vous vous rejouissiez. Ceci d'autant
plus que les dames qui vous ont fait l'honneur et la gracieusete
de vous accompagner, ont le droit d'exiger que vous leur rendiez
hommage en leur eonsacrant tout votre temps. Si encore, je
pouvais esperer avoir ä vous parier de faits bien interessants,
ce serait une vague excuse pour me permettre de venir troubler
votre reunion, mais je crains bien que ce ne soit pas le cas, aussi
je me demande si nous ne ferions pas mieux, de renoncer pour
aujourd'hui ä mon expose, et vouer ä un entretien amical,
l'heure que vous m'aviez accordee pour vous le presenter, tout
en admirant le prestigieux decor dont s'est plu ä se parer notre
si belle contree, pour coj^ribuer ainsi ä la parfaite reussite de
votre reunion.

Je prie votre President de bien vouloir prendre une decision
au sujet de la proposition que j'ai l'honneur de vous soumettre.

Yotre excellent president m'ayant fait part que vous ne de-
siriez rien changer au programme de cette journee, je m'empresse
de deferer ä votre desir.

Introduction.
Messieurs,
Le charmant accueil trouve aupres de vous au printemps de

1928 lorsque vous m'aviez fait l'honneur de m'accorder votre
attention pour le sujet developpe dans notre entretien se rappor-
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tant ä „nos achats de remontes en Irlande", m'est reste en si
bon souvenir, que c'est avec grand plaisir que je me retrouve au-
pres de vous pour vous exposer, puisque vous y avez consenti,
quelques observations se rapportant au cheval.

En parlant de la remonte irlandaise, j'avais alors esquisse
differents points sur lesquels le praticien doit porter son attention

pour etayer son jugement avant de pouvoir fixer la valeur
et les aptitudes du sujet soumis a son examen pour tel ou tel
Service, ceci neanmoins, sans m'attacher ä developper la technique

du procede qu'il y a lieu de suivre — suivant notre maniere
de voir —, pour effectuer les multiples operations qu'une teile
mission comporte, si l'on desire en outre eviter nombre d'erreurs
et omissions, tout en profitant du mieux possible du temps dont
on dispose. A part la simple enumeration des points principaux
qui devaient specialement faire l'objet d'une observation minu-
tieuse, age, vision, circulation, respiration, cornage, j'avais en-
tierement laisse de cote les moyens dont le praticien dispose pour
la recherche des differents elements complementaires dont l'im-
portance est determinante dans la fixation de la valeur du cheval.

C'est ce que je desire vous presenter aujourd'hui, consi-
derant en effet qu'il est utile d'etre renseigne ä ce sujet aussi
exactement que possible pour la sauvegarde des interets en jeu,
lorsque l'examen du cheval auquel on procede a pour but d'en
fixer les qualites et les aptitudes qu'il peut posseder pour etre
utilise soit dans un des services de l'armee, soit lorsqu'il fait
l'objet d'une transaction civile purement commerciale.

Votre honorable societe comptant dans ses rangs une pleiade
de jeunes camarades, il n'est pour eux surtout pas inutile, que
nous en discutions pour ainsi dire en famille. II va de soi que
pour les aines d'entre vous, ce ne sera qu'une reminiscence des
choses d'antan, un souvenir de l'epoque aux belles esperances,
celle des espoirs legitimes dont la realisation est depuis long-
temps accomplie, alors que pour nos eollegues au debut de la
carriere, ceci pourra etre considere comme de modestes conseils

propres ä leur indiquer la route a suivre et cela sans avoir la
pretention de vouloir les eriger en dogme. Les premunir contre
les difficultes inherentes des debuts et leur permettre de les
eviter dans une certaine mesure si possible, est simplement notre
desir. En d'autres termes, le sujet que nous ne ferons qu'indiquer,
les jeunes d'entre nous, pourront au cours de leur carriere, le
developper, l'enrichir ou l'ameliorer, suivant leurs idees per-
sonnelles.
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Dans ce but il etait indique de choisir un sujet d'interet
general, c'est-ä-dire dont l'utilite soit reconnue aussi bien pour
l'exercice de notre profession civile que militaire. En prenant
pour titre de cette causerie, „L'examen de detail du cheval"
nous esperons en developpant ce theme donner une image assez
nette de notre maniere de voir pour le realiser du point de vue
pratique, reste ä vous, mes chers confreres, d'en etre les juges.

A Tissue de notre derniere causerie, un de nos amis apres
avoir entendu remuneration des differents points auxquels il
faut accorder son attention lors de la presentation d'achat'd'une
remonte, me disait qu'il jugeait impossible de realiser pareil
travail en un temps aussi limite que celui indique dans mon
expose; sans meme avoir ä refuter cette remarque, votre president

s'etait charge de lui demontrer son erreur en lui rappelant
que le jugement d'une piece de betail lors d'un achat ou pour sa
classification dans un concours, avait une analogie frappante
et impliquait pour ainsi dire les memes obligations pour etre
judicieusement effectue. Afin de convaincre encore mieux notre
ami, il m'a paru interessant en dissociant les differents elements
des travaux d'une commission de taxation de chevaux militaires,
de bien mettre en evidence la similitude de ce travail avec celui
qui incombe au veterinaire d'une commission d'achat. Ceci
offrira un moyen de comparaison probant, tout en faisant l'objet
d'une recapitulation pour tous ceux qui peuvent etre appeles
ä fonctionner ä titre d'experts, pour les receptions et redditions
des chevaux de louage de l'armee.

Pour la demonstration de l'examen de detail du cheval, con-
siderons d'abord les operations devolues ä une commission
d'experts ä l'entree en service. L'essai que nous tenterons en developpant

ce sujet a simplement pour but de souligner son importance.
Destine avant tout ä de jeunes veterinaires en possession de
toutes les connaissances necessaires pour evaluer les aptitudes
des chevaux presentes aux commssions d'experts charges de leur
admission en service, il ne peut que leur remettre en memoire
des questions avec lesquelles ils doivent etre entierement
familiarises.

Neanmoins en matiere hippique, rien n'offre plus de
surprises a notre avis, — et encore pas toujours des plus agreables —
que la tache consistant a juger les qualites et les defauts d'un
cheval pour fixer ensuite la valeur exacte du prix qu'il re-
presente; la diversite des elements dont il faut tenir compte
et qui d'un sujet ä un autre, sont susceptibles d'etre influences
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par tout ce qui se rapporte a, la race, au temperament, ä la
condition, au degre de dressage, est loin de faciliter la realisation
du travail, aussi nous apparait-il indique dans la suite de notre
expose d'en relever quelques uns. Ceci indiquera au jeune pra-
ticien, les incidents de la route sur laquelle il va s'engager.

II est vrai que l'on pourrait choisir une autre methode pour
traiter la question car dit-on: „Tout chemin conduit ä Rome."
Ce serait de la poser sans preambules comme suit: L'activite
feconde du veterinaire pourra se reveler avec avantage dans
l'execution de ses fonctions d'expert, lorsqu'il aura a proceder
a la taxe ou ä la detaxe de chevaux et mulets loues par l'ad-
ministration militaire pour les services de l'armee. Les conditions

prealables a l'execution de telles operations exigent des
connaissances süffisantes sur l'exterieur de ces animaux, de la
pratique dans leur jugement du point de vue economique, de
l'exactitude et de la maitrise, afin de pouvoir sauvegarder de
maniere impartiale les interets en jeu, ceux de l'Etat, comme
ceux des particuliers. Chaque veterinaire place devant semblable
täche, peut se rendre compte dans son for interieur de la faeilite
plus ou moins grande dont il dispose, pour resoudre ce probleme
auquel il aura ä coeur de consacrer le meilleur des connaissances
acquises pendant ses etudes.

Le resultat de ses meditations n'excluera pas nous semble-t-il
l'utilite de revoir un peu la question, meme ne serais-ce que pour
se convaincre qu'il y a lieu de proceder a sa realisation d'une
maniere methodique et uniforme.

Rappeions encore, que tout ce qui se rapporte ä la pathologie
et a la therapeutique, n'ayant aucun rapport direct avec la
mission envisagee, peut par consequent etre laisse de cote.

Ceci admis, examinons maintenant de quel materiel hippique,
nous pourrions disposer pour l'execution de ce travail.

Chevaux proprieti de l'Etat. En propre, ce dernier ne possede

pour les besoins de la defense du territoire qu'un nombre peu
considerable de chevaux puisque l'armee est basee sur le principe

du service des milices. Dans la majorite des cas, ces chevaux
ne donnent lieu pour le service veterinaire (les soins pour cause
de maladie exceptes) qu'a des revisions lors de l'entree et de la
sortie des services. lis appartiennent aux classes suivantes:

Les chevaux de la cavalerie.
Les chevaux de reserve du depot de remonte de la cavalerie.
Les chevaux de la Regie federale des chevaux.
Les chevaux federaux d'artillerie.
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Pour ce qui en est des chevaux a la ration des commandants
des unites d'armee, des fonctionnaires militaires et des officiers
du corps d'instruction, ils sont estimes a l'annee. Soumis a des
revisions annuelles par les soins du Service Veterinaire du
D. M. P., les dommäges qu'ils peuvent subir sont indemnises

par l'Etat; ils n'en restent pas moins pour cela, la propriete des
officiers aussi longtemps qu'ils sont reconnus aptes au service.

II en est ä peu de chose pres de meme, pour les chevaux ä
la ration des commandants de troupe et des officiers de l'Etat-
major general.

Le Service Veterinaire du D. M. P. en tient les contröles
comme pour les precedents et a l'obligation de les soumettre
a des inspections annuelles afin de s'assurer de leur aptitude
au service, justifiant le droit que ces chevaux ont d'etre au
benefice d'une ration. Pour tous les services auxquels ils prennent
part, ils ne retirent pas d'indemnite journaliere de louage, la taxe
qui en est faite alors, a pour but de les assurer contre toutes
maladies, tares et defauts pouvant survenir en service, de meme
que pour tous les cas de mort ou de reforme. Les dommages
resultant du service, sont de meme bonifies par l'Administration
militaire.

Les chevaux apparte'nant ä l'Etat, sont achetes ä l'etranger
ou dans le pays par des commissions speciales. Avant leur
acquisition, ils doivent avoir ete reconnus aptes au service pour
lequel ils sont prevus, chevaux d'officiers et de troupe pour la
cavalerie, chevaux de mitrailleurs, chevaux de remplacement;
chevaux d'officiers, de cours ou d'ecoles pour la regie; chevaux
d'artillerie aptes ä etre montes ou atteles.

Tous sont pourvus d'un verbal de taxe datant du moment
de leur acquisition, il sert de base a toutes les dispositions prises
a leur sujet dans la suite. Ce verbal est tenu a jour et revise
chaque annee. Ces chevaux donnent uniquement lieu a l'entree
ou ä la sortie des services, ä de simples revisions formulees par
rapports speciaux ou annotations dans leur livret de service.
Pour les chevaux de reserve de la cavalerie et ceux de la regie,
il faut s'abstenir de mentionner au verbal, les observations les
concernant, elles seront consignees dans un rapport special ou
feront l'objet d'annotations particulieres dans les rapports jour-
naliers ou de semaines de l'officier veterinaire de l'ecole ou du
cours. Son activite pour ces diff©rentes classes de chevaux se re-
duit ä des revisions seulement. Neanmoins cela n'implique pas
qu'ils ne puissent etre soumis ä des revisions de taxe motivees
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par les tares ou defauts ayant pu se developper durant l'annee
de service; c'est au contraire le cas chaque annee, ees revisions
sont alors effectuees par des commissions speciales designees

par le veterinaire en Chef.
Les chevaux federaux de la cavalerie sont remis aux cavaliers

(sous certaines conditions relatees dans l'ordonnance du 24 mars
1922), des le moment oü leur ecole de recrues est terminee, c'est-
ä-dire apres avoir ete acclimates et dresses. Pour les chevaux de

remplacement, leur remise au cavalier a lieu au depot de remonte.
Chez les cavaliers, ces chevaux peuvent en plus du service de
seile, etre utilises pour le trait pour autant que ce travail est
modere et ne nuit pas aux qualites exigees des chevaux d'armes.
Les officiers des escadrons auxquels les hommes sont attaches,
ont pour mission de proceder ä des inspections ä certaines epo-
ques, dans le but de s'assurer de l'etat et de la condition de ces
chevaux. Les resultats de ces inspections peuvent motiver sui-
vant les cas, leur mise en observation, leur redressage ou leur
reprise.

Le depot de la cavalerie et la regie federale des chevaux, sont
autorises ä remonter les officiers de toutes armes qui en font la
demande, le depot cependant ne peut vendre ä des officiers d'une
autre arme, que des chevaux figurant dans la classe des ,,chevaux
de reserve".

Les chevaux federaux d'artillerie sont vendus aux encheres
chaque annee a la fin des services ou remis a des sous-officiers
de l'artillerie sous certaines conditions apparentees a celles se

rapportant aux chevaux de cavalerie. L'effectif de ce depot est
renouvele chaque printemps.

Chevaux et mulets de louage. On comprend sous cette denomination

tous les chevaux et mulets loues par radministration
militaire pour les besoins du service, dans les ecoles, cours de

repetition et manoeuvres.
Pour les services de paix ces animaux sont livres aux unites

par les soins de la direction centrale pour la livraison des

chevaux, c'est-a-dire par l'entremise de ses officiers de livraison;
elle etablit au debut de chaque annee des contrats avec les
fournisseurs de chevaux suivant les besoins de l'annee en cours.
II s'agit en cas pareil, d'une livraison volontaire, soumise il est
vrai h certaines clauses relatees dans le reglement sur le louage
des chevaux militaires du 15 avril 1898. Ce mode de proceder
differe sur bien des points de celui se rapportant a la livraison
des chevaux pour la mobilisation de guerre. Dans ce dernier cas
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la fourniture n'est plus volontaire, mais bien obligatoire comme
prevu au chapitre II du reglement d'administration de l'armee
suisse, elle est la suite de la mise de piquet des chevaux que
suivent des requisitions suivant les besoins de l'armee.

L'elevage du cheval en Suisse, "vu les difficultes qu'il pre-
sente, tant du fait de notre situation geographique et climaterique
que de celle du morcellement general du territoire, a tout naturel-
lement donne lieu ä de nombreuses tentatives jusqu'au moment
ou l'on a pu se former une opinion bien arretee sur le cheval
convenant le mieux ä la fois ä nos besoins civils et militaires et
offrant en outre le plus de chances pour etre eleve sans trop
de risques. II est evident que de telles experiences n'ont pu se
faire sans amener dans la production chevaline une diversite
de modeles et de types plus ou moins reussis, ayant joui de la
faveur generale a certaines epoques, pour tomber en disgrace
ensuite.

Notre but, n'etant pas de traiter ici ce sujet en detail, il
suffira de dire pour le moment que le type de cheval suisse re-
pondant le mieux ä nos besoins tant civils que militaires, est
celui du cheval federal d'artillerie, cheval du Jura ou des Fran-
ches-montagnes ameliore avec du sang anglo-normand, alors que
ces chevaux n'etaient pas encore eleves dans le format actuel
trop enleve tendant a leur procurer une vitesse excessive sur les

hippodromes, ce qui entre parentheses, n'a pas ete une innovation

heureuse. Elle s'est accomplie au detriment de leur renom-
mee comme ameliorateurs du modele que nous recherchons.

Tout autre elevage est dispendieux et soumis ä trop d'aleas

pour pouvoir etre recommande. II n'en est pas moins vrai ce-
pendant que notre elevage etant au surplus insuffisant en
quantite, des importations nombreuses et de diverses
provenances ont ete faites pour le completer. II en est resulte des

desavantages serieux du fait de la variete des types que nous
avons ete forces d'utiliser pour les besoins de notre armee.

II est evident que pour l'uniformite des attelages, leur vitesse
de marche, leur endurance et leur bon etat d'entretien, plus les
chevaux utilises accuseront de dissemblances, moins bon sera
leur rendement. Neanmoins puisqu'il est ä supposer que cet etat
de chose subsistera longtemps encore, il est indique et de toute
importance pour les veterinaires charges des operations de
reception des chevaux et de leur attribution ä tel ou tel service,
qu'ils puissent discerner rapidement les qualites et les detauts
dont ils sont affectss, afin de n'accepter que les meilleurs, c'est-a-
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dire ceux vraiment aptes au service et offrant le moins d'even-
tualites propres a leur causer des dommages pendant leur utilisation

dans les ecoles, les cours et les manoeuvres.

Composition des commissions d'experts et repartition da travail.
Les commissions sont formees d'experts, premiers et

seconds, puis de suppleants. Le principe admis est de les recruter
autant que possible parmi les veterinaires militaires. En cas de
necessite peuvent en faire partie des veterinaires civils, des
officiers et sous-officiers de troupes montees ou meme des citoy-
ens dont le savoir en matiere hippique est reconnu.

L'officier veterinaire le plus eleve en grade, prend la direction
et repartit le travail. II fonctionne en outre comme premier
expert. Pour les taxations c'est en general le moins eleve en grade
ä qui incombe l'examen des yeux, de l'äge, de l'auge, des na-
seaux; il est de meme charge de dieter le signalement des ehevaux
ou mulets presentes. Le premier expert assume la dictee des
tares et des defauts.

Ce mode de proceder n'a du reste rien d'absolu; dans tous les
cas, il ne doit pas laisser supposer que chaque expert n'est responsable

que de sa täche personnelle. Une telle interpretation serait
une grave erreur, car les membres de la commission doivent
s'assister mutuellement, se completer pour ainsi dire. II est de
toute evidence, si l'officier le plus eleve en grade, constate dans
le travail de son camarade plus jeune, une omission resultant
de son manque d'experience, qu'il est tenu de lui venir en aide et
de l'assister de ses conseils, heureux de pouvoir lui faciliter ses
debuts. Faire preuve de bonne camaraderie, ne peut avoir qu'une
influence heureuse sur la marche des operations; l'impression
qui s'en degage pour le public present, est celle d'une parfaite
correction, comme seuls peuvent en donner l'exemple des
officiers conscients de l'importance de leur mandat.

Le jeune officier lorsqu'il aura termine la dictee du signalement,

vouera toute son attention aux operations relatives ä la
notation des tares et des defauts, afin de se familiariser avec ce
travail nouveau pour lui. Ce sera le meilleur moyen d'acquerir
du coup d'ceil et de former son jugement. II veillera a ne pas
gener le premier expert, en se pla^ant entre lui et le cheval ou
ä sa gauche, ce qui le forcerait ä marcher ä reculons, puisque
l'examen du sujet s'opere en marchant k gauche autour de lui
(e'est-a-dire comme les aiguilles d'une montre). II evitera ainsi
non seulement une marche malaisee, mais peut-etre aussi une
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chute sur un obstacle quelconque qui le placerait en fächeuse
posture. Autour du cheval, chaque deplacement doit s'accomplir
avec aisance et une tenue doublee de circonspection.

Sa place est done ä la droite du premier expert pendant que
ce dernier examine et dicte les tares et defauts. Tout renseigne-
ment qu'il jugera utile de lui communiquer sur ce qu'il peut avoir
remarque et auquel il croit devoir attacher de l'importance doit
etre formule en temps opportun; la forme comme les termes ä
choisir pour cela, seront toujours empreints de deference et de
bon ton, comme il sied entre confreres d'un age different; faire
preuve d'une certaine reserve et de quelque modestie, provo-
quera en retour de la courtoisie et de la bienveillance, sentiments
favorables ä l'execution d'une taehe dans laquelle la respon-
sabilite des deux experts est en jeu. Cette maniere de proceder
sauvegardera au mieux les interets des parties en cause (Etat et
particuliers), aussi les experts doivent-ils s'efforcer de la suivre.

Quand le verbal est entierement redige, e'est-a-dire quand
on aura note tout ce qui se rapporte, au cours ou a l'ecole, aux
numeros des sabots, au nom du proprietaire ou du cavalier, ä
son grade ou a sa profession, ä son domicile, au signalement, aux
tares et defauts de l'animal soumis au jugement de la commission,
il reste encore a en fixer la valeur.

Cette operation se base tout d'abord sur les renseignements
du verbal que l'on vient d'etablir, puis sur les donnees fournies
par le type du cheval, son origine, son sang, son degre de dressage
et ses aptitudes pour le service auquel il est destine. L'etat
general et la condition sont des points qui demandent ä etre
consideres de tres pres. Le prix auquel on s'arrete par entente
mutuelle, doit etre l'expression la plus precise de la valeur
effective et marchande du sujet. II implique une decision sans
appel aupres des experts et ne doit laisser place ä aucun mar-
chandage entre ces derniers et le fournisseur. Rien n'est a meme
de causer un plus mauvais effet ou de creer un plus grand
prejudice ä l'autorite d'une commission, que l'incertitude dont eile
peut faire preuve dans la fixation du montant de la taxe. Pour le
public habituel assistant aux operations, citoyens tous plus ou
moins au courant des prix et de la valeur marchande des animaux
soumis au jugement des experts, ce moment-lä est suivi avec
le plus grand interet, sans qu'il soit possible d'y apporter au-
cune entrave. II s'agit par consequent pour la commission, de
faire preuve d'experience, de savoir et d'impartialite scrupu-
leuses pour les interets des deux parties en jeu, tout en conser-
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vant la haute main des operations sans laisser le public inter-
venir ä un titre quelconque.

II n'est pas impossible qu'une fois ou l'autre, il puisse y avoir
motif ou place ä une autre interpretation au sujet de la valeur
attribuee a un animal ou sur les tares et defauts qui lui sont notes

par la commission de la part de son proprietaire. L'age par
exemple donne souvent lieu ä des contestations. En pareil cas
comme il doit etre fixe par les donnees de la table dentaire, il est
bon de se souvenir qu'elle est sujette ä de nombreuses variations
resultant de causes diverses (affourragement, interventions frau-
duleuses, tics de differentes origines), aussi est-il ä recommander
de dire: ,,le sujet marque tel äge" et non ,,k tel age", le
proprietaire etant souvent de bonne foi ou mieux place pour affirmer
l'äge reel, connaissant son cheval depuis sa naissance ou l'ayant
eleve lui-meme.

Dans tous les cas de contestations, les experts doivent avoir
en memoire qu'en temps de paix, tout proprietaire est en droit
de retirer immediatement son cheval ou mulet si le chiffre
de la taxe ne lui convient pas. (§ 5 du reglement du 15 avril 1898
relatif au louage des chevaux militaires.)

Considerations se rapportant ä la taxe et ä la detaxe des chevaux
et mulets pour le service.

La commission formee, le travail reparti entre les experts,
les secretaires mis au courant de la redaction des verbaux, la
forge installee pour marquer les numeros matricules sur les
sabots des animaux acceptes et la troupe prete k les re9evoir,
il faut encore organiser le bureau dans les meilleures conditions
possibles, place süffisante, au sol uni, horizontal et ferme, pour
y presenter les animaux, permettant de les observer de tous
cotes, sans risquer d'etre frappe ou de ne pouvoir se retirer ä

temps s'ils viennent ä ruer. Une certaine circonspection pour ob-
vier a eela etant toujours indiquee, puisque les animaux dont
il s'agit sont le plus souvent inconnus des experts. Les operations
doivent s'executer assez pres du bureau pour pouvoir controler
soigneusement la redaction des verbaux, afin d'eviter toute
erreur dont les consequences entraineraient des pertes pour
l'Etat. II va de soi que si la commission n'estime que quelques
chevaux, elle se dispense de former un bureau; les experts
prennent alors les notes necessaires et la redaction du verbal n'a
lieu qu'ensuite. Pour une estimation de cet ordre, rien n'est plus
facile que de trouver un emplacement favorable aux operations.
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II en est de meme lorsque sur une place d'armes une ou deux
commissions seulement ont a fonctionner pour la reception des
chevaux d'une ecole de recrues par exemple; les abords du ca-
sernement ou des ecuries offrent toujours quelque endroit pro*
pice ä ce genre de travail. Lorsque par contre, de nombreuses
commissions travaillent simultanement sur la meme place,
comme ce fut frequemment le cas lors des differentes releves
des annees 1914 a 1918 il en est autrement. Les troupes mobilisees
encombraient les pares de reception des chevaux rendant le
travail des commissions fort malaise. Pour eviter ces incon-
venients, on avait en temps normal dejä, prevu des emplacements
sur toutes les places de mobilisation afin de pouvoir proceder ä
la reception, au classement, ä l'aifourragement des chevaux
d'une maniere rationnelle. Les experiences decoulant de la
guerre mondiale, ont demontre combien l'aviation etait-capable
de troubler et de desorganiser ces pares de rassemblement.
Afin d'y remedier, il a fallu prevoir la mobilisation des chevaux
dans des endroits ä l'abri des attaques des aviateurs, sous bois
par exemple. II est certain que de ce fait, elles seront rendues
beaueoup plus difficiles. On ne disposera le plus souverit ni d'une
bonne lumiere, ni d'un sol favorable pour bien examiner les
animaux presentes, aussi les revisions subsequentes devien-
dront-elles plus necessaires que jamais pour tous les animaux
aeeeptes en service.

A l'avenir, le principe de la mobilisation decentralisee de-
viendra une necessite absolue dans la majorite des cas, ceci
nous permet d'envisager combien le travail de reception des
chevaux fait dans de telles conditions pourra presenter de la-
cunes en ce qui a trait ä leurs tares et defauts. Ceux mentionnes
aux articles 32 et 71 du reglement d'administration impliquant
l'exclusion du service militaire pour les chevaux et mulets,
auront lieu d'etre recherches en temps utile.

Dans les cinq jours succedant ä la reception des animaux,
tous devront etre soigneusement revises, leurs verbaux
completes et contröles (les inscriptions ä ce sujet seront datees
et notees ä l'encre rouge). Tout retard apporte ä ces revisions
pourra avoir des consequences graves, pour n'en citer qu'une,
considerons seulement Celles pouvant resulter de la propagation
d'une maladie contagieuse. II ne sera par consequent pas de
trop, d'y vouer toute son attention, tout son savoir, si l'on tient
ä remplir sa täche en conscience. Examiner sous bois un cheval
par exemple, implique sans autre ä quelles difficultes on se
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trouvera expose. Aux conditions defavorables de lumiere et du
sol, Celles, de la pluie, de la neige, pour examiner l'appareil ocu-
laire ou se renseigner sur les particularites de l'allure, permettent
de s'en faire une idee. Une reception faite de cette maniere
laissera certainement ä desirer, il sera indique de la completer
le plus rapidement possible des que des conditions favorables
le permettront.

Malgre la meilleure volonte, l'officier veterinaire attache
a une unite, bien que responsable de la parfaite execution de
ces revisions, ne pourra en venir ä bout s'il ne sait provoquer
l'aide efficace que peut lui fournir la troupe, moralement tenue
eile aussi, a cooperer a ce travail utile, en fournissant ä l'officier
veterinaire des renseignements souvent precieux. En effet, il
ne suffira pas pour ce dernier, d'avoir pu, Verbal en mains,
examiner chaque cheval en detail pour que le but de la revision
soit obtenu. Pour certaines particularites, personne mieux que
la troupe, officiers, sous-officiers et soldats n'est plus favorable-
ment place pour les decouvrir. A ce sujet, citons celles se rappor-
tant au caractere des animaux, mordeurs et rueurs, celles dues
a un mauvais affourragement, puis celles relevant du tic sous
toutes ses formes, du fait de ne pas se coucher, de presenter des

symptömes d'immobilite, de cornage, de retivite, etc., toutes
singularites propres, ä motiver le renvoi. Ceci indique suffisam-
ment l'importance qu'il y a pour la troupe ä renseigner le
veterinaire sur les observations qu'elles a pu recueillir. C'est aussi
un devoir pour ce dernier d'insister aupres des commandants,
pour que tout soit mis en ceuvre afin d'instruire la troupe sur la
valeur considerable que des negligences semblables peuvent
entrainer. (A suivre)

Referate.
les espaces conjonctifs du garrot chez le cheval. Von Arthur

Herodes. Aus dem anatomischen Laboratorium der Veterinärschule

in Alfort (Direktor: Prof. Dr. C. Bressou); als Dissertation
zur Erlangung der Doktorwürde, auf Empfehlung von Prof. Dr.
Rübeli, von der vet.-med. Fakultät der Universität Bern
genehmigt, 1929. Librairie Louis Arnette, Paris 1929.
Die Arbeit will von praktischen Gesichtspunkten aus die

Anatomie des Widerrists des Pferdes näher ins Auge
fassen. Bekanntlich sind die Widerristschäden sehr häufig (während
des Krieges wurden 30—40% der Pferde an Widerristerkrankungen
behandelt) und zudem ist ihre Abheilung durch zwei Momente sehr
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